
   Baccalauréat Général Scientifique
Ecologie – Agronomie – Territoires

LES OPTIONS FACULTATIVES

Hippologie – équitation

Pratiques sociales et culturelles

Section européenne Anglais

Voile - musculation



HORAIRES HEBOMADAIRES

OBJECTIFS DE LA FORMATION
Cette formation permet d’acquérir une culture générale et les outils intellectuels 
nécessaires à une poursuite d’études supérieures longues ou courtes.
Le programme des enseignements est en grande partie identique à celui du bac S 
proposé par les établissements de l’Education Nationale, hormis la matière Biologie-
Ecologie qui constitue l’une de nos spécificités.
La différence se renforce avec l’enseignement de spécialité EAT « Ecologie Agronomie 
Territoires  ».
Le diplôme est délivré par le Ministère de l’Education Nationale.

POURSUITE D’ETUDES
> �Vers les classes préparatoires aux concours d’entrée dans les écoles d’ingénieurs 

(ENITA, ENSA,...) et les écoles vétérinaires.
> �Vers un large choix de formations universitaires : médecine, pharmacie, sciences 

et technologies, cycle LM.D, Instituts Universitaires de Technologies.

Vers de nombreux BTS ou BTSA :
> �dans les secteurs de la production (analyse et conduite de systèmes d’exploitation, 

génie des équipements agricoles, productions animales, aquacoles, horticoles, 
végétales, viticoles),

> �dans les secteurs de l’aménagement de l’espace et de la protection de 
l’environnement (gestion et maîtrise de l’eau, aménagements paysagers, gestion 
forestière, gestion et protection de la nature),

> �dans les secteurs de la transformation des produits et bio-industries 
(ANABIOTEC, Sciences et Technologies des Aliments)…

PUBLIC CONCERNÉ
> �Etre issu de seconde générale et technologique et avoir obtenu un avis favorable du 

conseil de classe pour l’admission en 1ère S.
> �Avoir un intérêt prononcé pour les sciences de la nature et les questions liées 

au développement durable, une motivation pour les études supérieures courtes 
ou longues couvrant un large éventail d’activités dont l’ensemble des métiers de 
l’environnement, de l’aménagement, de l’agriculture, de l’agro-alimentaire.

Disciplines En première En Terminale

Français 4 h 0

Philosophie 0 3h

Histoire-géographie 2,5 h 2 h

Langues vivantes 1 et 2 4,5 h 4 h

Accompagnement personnalisé 2 h 2 h

Mathématiques 4 h 6 h

Physique Chimie 3 h 5 h

Ecologie Agronomie Territoire

      Dont      > Biologie écologie
                       > Agronomie
                       > Economie gestion
                       > TPE
                       > Histoire géographie
                       > Education socioculturelle
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Enseignements facultatifs

> Hippologie – Équitation 
> Pratiques sociales et culturelles 
> Section européenne Anglais  
> Voile - musculation

3 h 3 h

Ils permettent aux élèves d’exercer une activité physique, sportive, culturelle ou linguistique, d’acquérir des 
connaissances et des savoir-faire dans la discipline choisie. Ils sont ouverts à tous, du niveau débutant à celui 
de confirmé.
* Pour avoir plus d’informations sur les options facultatives, se reporter aux documents de présentation de chaque option.

CONDITIONS D’ADMISSION
Après une classe de Seconde Générale et Technologique, sur avis favorable du  
Conseil de Classe.
L’inscription se fait en prenant directement contact avec l’établissement.
Le Lycée adresse aux familles un dossier d’admission



   

www.agricampus.com 
32, chemin Saint-Lazare
83408 Hyères
Tél. : 04 94 01 35 55

ORGANISATION DE LA FORMATION
La formation vise l’acquisition de connaissances 
théoriques générales et scientifiques de haut niveau 
ainsi que des savoir-faire pratiques et méthodologiques 
indispensables à une bonne compréhension des 
sciences physiques, biologiques, agronomiques et 
environnementales.

La spécialité « Ecologie, Agronomie, Territoires » 
du BAC S s’inscrit dans la continuité de l’enseignement 
d’exploration EATDD de la classe de seconde (Ecologie 
Agronomie Territoires et Développement Durable) et 
propose des études de territoires à l’aide des sciences 
humaines et des sciences de la nature.

Les Travaux Personnels Encadrés (TPE) s’appuient sur 
un approfondissement des disciplines fondamentales 
du Bac S (biologie - écologie).




